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Cette question vitale concerne la sécurité des biens et
celle des personnes et même leur honneur, c’est-à-dire
tout ce que l’Islam sacralise et que la Loi protège et
garantit.

L’Algérie a survécu à cette dramatique épreuve grâce à
la résistance farouche de son peuple et à son abnégation,
qui lui ont coûté un terrible et lourd tribut de sang
consenti pour la survie de la Patrie.

L’Algérie a survécu grâce au patriotisme et aux
sacrifices des unités de l’Armée Nationale Populaire, des
Forces de Sécurité et de l’ensemble des Patriotes qui ont
su patiemment et avec détermination, organiser la
résistance de la Nation face à cette agression criminelle
inhumaine.

Le Peuple algérien honore et honorera à jamais la
mémoire de tous ceux qui ont consenti le sacrifice
suprême pour que vive la République Algérienne
Démocratique et Populaire.

Il demeurera aux côtés des familles des martyrs du
devoir national et des familles des victimes du terrorisme,
parce que leurs sacrifices sont dignes des valeurs de la
société algérienne.

L’Etat n’épargnera aucun effort, moral et matériel, pour
que ces familles et leurs ayants droit continuent de faire
l’objet de sa considération, de son hommage et d’un
soutien à la mesure des sacrifices consentis.

Le Peuple algérien est et restera indivisible. C’est le
terrorisme qui a ciblé les biens et les personnes, qui a fait
perdre au pays une partie inestimable de ses richesses
humaines et matérielles et qui a terni son image sur le plan
international.

Cette tourmente a instrumentalisé la religion ainsi qu’un
certain nombre d’Algériens à des fins anti-nationales.

L’Islam, composante fondamentale de l’identité
nationale, a été, à travers l’Histoire et, contrairement aux
thèses soutenues par les commanditaires de cette odieuse
mystification, un ciment fédérateur et une source de
lumière, de paix, de liberté et de tolérance.

Ce terrorisme barbare qui a endeuillé le Peuple algérien
durant une décennie est en contradiction avec les
authentiques valeurs de l’Islam et les traditions
musulmanes de paix, de tolérance et de solidarité.

Ce terrorisme a été vaincu par le Peuple algérien qui
entend aujourd’hui transcender la fitna et ses terribles
conséquences, et retrouver définitivement la paix et la
sécurité.

Le terrorisme a été - par la grâce d’Allah le Tout
Puissant et le Miséricordieux- combattu puis maîtrisé sur
l’ensemble du territoire national qui a enregistré un retour
de la paix et de la sécurité.

Les Algériennes et les Algériens sont profondément
convaincus que, sans le retour de la paix et de la sécurité,
nulle démarche de développement politique, économique
et social ne peut donner les fruits qu’ils en attendent. Pour
avoir, momentanément, été privés de cette paix et de cette
sécurité, ils en apprécient l’importance, en toute
conscience, non seulement pour chacun d’entre eux, mais
aussi pour l’ensemble de la Nation.

Pour leur consolidation définitive, la paix et la sécurité
exigent aujourd’hui la mise en œuvre d’une démarche
nouvelle visant à concrétiser la Réconciliation Nationale,
car c’est seulement par la Réconciliation Nationale que
seront cicatrisées les plaies générées par la tragédie
nationale.

La Réconciliation Nationale est une attente réelle du
Peuple algérien. C’est une attente d’autant plus pressante
que l’Algérie est interpelée par les multiples défis du
développement auxquels elle est confrontée.

Le Peuple algérien sait, avec certitude, que la
Réconciliation Nationale est porteuse d’espoir et qu’elle
est de nature à consolider les atouts de l’Algérie
démocratique et républicaine, au grand bénéfice de tous
les citoyens.

Il le sait avec certitude depuis qu’il a adhéré
massivement à la politique de Concorde Civile sur
laquelle il s’est déjà souverainement prononcé.

La politique de Concorde Civile - tout comme la
politique de la Rahma qui l’a précédée - a permis de briser
l’entreprise diabolique visant à faire imploser la Nation.
Elle a également permis d’épargner des milliers de vies
humaines et de faire retrouver à l’Algérie sa stabilité
politique, économique, sociale et institutionnelle.

La politique de paix et de réconciliation parachèvera les
efforts consentis par toutes les composantes du Peuple
algérien pour que vive l’Algérie.

Le Peuple algérien est appelé aujourd’hui à se
prononcer sur les dispositions de la présente Charte pour
la Paix et la Réconciliation Nationale.

Par son approbation, le Peuple algérien appuie
solennellement les mesures nécessaires à la consolidation
de la Paix et de la Réconciliation Nationale.

Par cette approbation, il affirme sa détermination à
capitaliser les enseignements tirés de cette tragédie, afin
de consolider le socle sur lequel sera édifiée l’Algérie de
demain.

Le Peuple algérien, respectueux de l’Etat de Droit et des
engagements internationaux de l’Algérie, approuve les
mesures suivantes visant à consolider la Paix et à rétablir
la Réconciliation Nationale, en réponse aux multiples
appels des familles algériennes éprouvées par cette
tragédie nationale.


